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Pertes alimentaires liées à la tempête 
Pour aider ses habitants ayant des congélateurs ou réfrigérateurs à vider, Baud Communauté met en place, du 8 
au 10 novembre, des caisses palettes supplémentaires à côté des conteneurs à biodéchets existants : 
BAUD : au parking du Scaouët 
PLUMELIAU-BIEUZY : Place de l’église à Pluméliau et à St Nicolas des Eaux, promenade des estivants 
GUENIN : rue des pêcheurs 
LA CHAPELLE NEUVE : salle polyvalente 
MELRAND : salle polyvalente 
SAINT BARTHELEMY : rue de la Poste 
Les déchets déposés doivent être en vrac, c’est à dire sans aucun emballage ni sac. Cette collecte est réservée 
aux particuliers. Tout autre déchet est interdit et nous comptons sur le civisme des habitants pour respecter 
cette consigne. 
 
Opération de broyage en commune  
Baud Communauté organise des opérations de broyage de végétaux dans les communes : 

• 17 novembre 9h-13h LA CHAPELLE NEUVE Parking du cimetière 

• 17 novembre 14h-18h BAUD Parking du Scaouët 

• 24 novembre 9h-13h GUENIN Parking de la salle des sports 

• 24 novembre 14h-18h PLUMELIAU-BIEUZY Parking Triskalia rue des Fontaines 

• 1er décembre de 9h-13h ST BARTHELEMY au Parking de Kergallic 

• 1er décembre de 14h-18h MELRAND Parking salle des sports 
C’est l’occasion d’apporter vos branchages tombés lors de la tempête pour en faire du broyat. Vous repartirez 
avec un paillage idéal pour protéger vos sols de jardin. 
C’est sur simple inscription en allant sur le site de Baud communauté : www.baud-communaute.bzh/operation-
broyage-de-vegetaux-en-commune/ 



 
Dispositif exceptionnel à la déchèterie  
Les samedis 18 et 25 novembre, la déchèterie de Pluméliau accueillera uniquement les déchets des particuliers 
liés à la tempête : comme les branchages, clôtures, palissades, portails ou mobilier de jardin.  Les arbres entiers, 
les souches et les pelouses sont exclus de ce dispositif exceptionnel ainsi que tout autre déchet non lié à la 
tempête ou les déchets des professionnels. 
Lors de ces 2 journées, aucun passage ne sera décompté du forfait.  Apportez bien votre badge, car il sera 
nécessaire pour entrer.  
Les gardiens contrôleront les apports et refuseront tout ce qui n’est pas lié à la tempête. Pour assurer cet accueil 
inhabituel, tous les agents de déchèterie seront mobilisés, la déchèterie de Melrand sera donc fermée. 
Nous rappelons que les gros véhicules comme les tracteurs ne sont pas autorisés à la déchèterie. 
 
Pour plus d’informations, contactez le service prévention et gestion des déchets de Baud communauté, 02 97 51 
13 30, ZI de Kermarec 56150 Baud 
 
 
 
 


